
Conditions de rŽservation 
 
CONDITIONS PARTICULIERES DE RESERVATION DE LA FNLAF 
FŽdŽration Nationale des Loisirs Accueil France 
 
Article 1 - Les Services Loisirs Accueil : Les Services Loisirs Accueil sont con• us pour assurer la rŽservation et la 
vente de tous les types de prestations de loisirs et dÕaccueil, principalement en espace rural. Ils facilitent la dŽmarche 
du public en lui offrant un choix de nombreuses prestations et en assurant une rŽservation rapide et sžre. Les 
Services Loisirs Accueil sont des instruments dÕintŽr• t gŽnŽral mis ˆ  la disposition de tous les types de prestataires 
qui en sont membres. 
Article 1 bis - Information : La prŽsente brochure constitue lÕoffre prŽalable visŽe par les conditions gŽnŽrales ci-
contre et elle engage le SLA. Toutefois la brochure Žtant ŽditŽe pŽriodiquement (voir fiches) des modifications 
peuvent naturellement intervenir dans le nombre et la nature  des prestations proposŽes. ConformŽment ˆ  lÕarticle 97 
des conditions gŽnŽrales ci-contre, si des modifications intervenaient, elles seraient portŽes par Žcrit ˆ  la 
connaissance du client, par le SLA avant la conclusion du contrat. 
Article 2 - DurŽe du sŽjour : Le client signataire du contrat conclu pour une durŽe dŽterminŽe ne pourra en aucune 
circonstance se prŽvaloir dÕun quelconque droit au maintien dans les lieux ˆ  lÕissue du sŽjour. 
Article 3 - ResponsabilitŽ : Le Service Loisirs Accueil est responsable dans les termes de lÕarticle 23 de la loi du 13 
juillet 1992, qui stipule : Toute personne physique ou morale qui se livre aux opŽrations mentionnŽes ˆ  lÕarticle 1er est 
responsable de plein droit ˆ  lÕŽgard de lÕacheteur de la bonne exŽcution des obligations rŽsultant du contrat, que ces 
obligations soient ˆ  exŽcuter par elle-m• me ou par dÕautres prestataires de services, sans prŽjudice de son droit de 
recours contre ceux-ci. 
Toutefois elle peut sÕexonŽrer de tout ou partie de sa responsabilitŽ en apportant la preuve que lÕinexŽcution du 
contrat est imputable soit ˆ  lÕacheteur, soit au fait, imprŽvisible et insurmontable, dÕun tiers Žtranger ˆ  la fourniture des 
prestations prŽvues au contrat, soit ˆ  un cas de force majeure. 
Article 4 - RŽservation : La rŽservation devient ferme lorsque le service a re• u le contrat signŽ par le client (avant la 
date limite figurant sur le contrat) et un acompte Žgal ˆ  25 % du montant total du dossier du sŽjour (incluant les 
Žventuels frais de dossier et lÕassurance facultative si celle-ci a ŽtŽ souscrite) 
Article 5 - R• glement du solde : Le client devra verser au service de rŽservation  le solde de la prestation convenue et 
restant due, et ceci un mois avant le dŽbut du sŽjour, sous rŽserve du respect de lÕarticle 98, alinŽa 10. Le client 
nÕayant pas versŽ le solde ˆ  la date convenue est considŽrŽ comme ayant annulŽ son sŽjour. D• s lors, la prestation 
est de nouveau offerte ˆ  la vente et aucun remboursement ne sera effectuŽ. 
Article 6 - Inscriptions tardives : En cas dÕinscription moins de 30 jours avant le dŽbut du sŽjour, la totalitŽ du 
r• glement sera   exigŽe ˆ  la rŽservation, sous rŽserve du respect de lÕarticle 98. 
Article 7 - Bon dÕŽchange : D• s rŽception du solde, le service de rŽservation adresse au client un bon dÕŽchange que 
celui-ci doit remettre au prestataire d• s son arrivŽe, ou un accusŽ de rŽception. 
Article 8 - ArrivŽe : Le client  doit  se  prŽsenter le  jour prŽcisŽ et  aux heures mentionnŽes  sur le contrat ou lÕaccusŽ 
de rŽception. En cas dÕarrivŽe tardive ou diffŽrŽe ou dÕemp• chement de derni• re minute, le client doit prŽvenir le 
prestataire (ou propriŽtaire) dont lÕadresse et le tŽlŽphone figurent sur le bon dÕŽchange ou la fiche descriptive. Les 
prestations non consommŽes au titre de ce retard resteront dues et ne pourront donner lieu ˆ  aucun remboursement. 
Article 9 - Annulation du fait du client : Toute annulation doit • tre notifiŽe par lettre recommandŽe ou tŽlŽgramme au 
service de rŽservation. LÕannulation Žmanant du client entra”ne, outre les frais de dossier et dÕassurance, la retenue 
des frais variables selon la nature du voyage ou sŽjour et la date ˆ  laquelle elle intervient. 
Sauf indication particuli• re : 
- annulation plus de 30 jours avant le dŽbut du sŽjour : il sera retenu 10% du prix du sŽjour. 
- annulation entre le 30• me et le 21• me jour inclus avant le dŽbut du sŽjour : il sera retenu 25% du prix du sŽjour. 
- annulation entre le 20• me et le 8• me jour inclus avant le dŽbut du sŽjour : il sera retenu 50% du prix du sŽjour. 
- annulation entre le 7• me et le 2• me jour inclus avant le dŽbut du sŽjour : il sera retenu 75% du prix du sŽjour. 
- annulation moins de 2 jours avant le dŽbut du sŽjour : il sera retenu 90% du prix du sŽjour. 
En cas de non prŽsentation du client, il ne sera procŽdŽ ˆ  aucun remboursement. Si une assurance annulation a ŽtŽ 
souscrite lors de la rŽservation, il convient de se reporter ˆ  la fiche assurance jointe au contrat. Autres : croisi• re 
fluviale, groupes... nous consulter. 
Article 10 - Modification par le service de rŽservation dÕun ŽlŽment substantiel du contrat : Se reporter ˆ  lÕarticle 101 
des conditions gŽnŽrales ci-contre. 
Article 11 - Annulation du fait du vendeur. Se reporter ˆ  lÕarticle 102 des conditions gŽnŽrales ci-contre. 
Article 12 - Emp• chement pour le vendeur de fournir en cours de sŽjour les prestations prŽvues dans le contrat : Se 
reporter ˆ  lÕarticle 103  des conditions gŽnŽrales ci-contre. 
Article 13 - Interruption du sŽjour : En cas dÕinterruption du sŽjour par le client, il ne sera procŽdŽ ˆ  aucun 
remboursement sauf si le motif dÕinterruption est couvert par lÕassurance-annulation dont bŽnŽficie le client. 
Article 14 - CapacitŽ dÕhŽbergement : Le contrat est Žtabli pour une capacitŽ dÕhŽbergement maximum. Si le nombre 
de participants dŽpasse la capacitŽ dÕaccueil, le prestataire peut refuser les clients supplŽmentaires, le contrat Žtant 
alors rŽputŽ rompu du fait du client. Dans ce cas, le prix de la location reste acquis au service de rŽservation. 
Article 15 - Animaux : Le contrat prŽcise si le client peut ou non sŽjourner en compagnie dÕun animal domestique. En 
cas de non-respect de cette clause par le client, le prestataire peut refuser le sŽjour. Dans ce cas aucun 
remboursement ne sera effectuŽ. 



Article 16 - Cession du contrat par le client : La cession de contrat doit sÕeffectuer ˆ  prix cožtant entre le cŽdant et le 
cessionnaire. LÕacheteur peut cŽder son contrat ˆ  un cessionnaire qui remplit les m• mes conditions que lui pour 
effectuer le sŽjour. Dans ce cas, lÕacheteur est tenu dÕinformer le service de rŽservation de sa dŽcision par lettre 
recommandŽe avec accusŽ de rŽception au plus tard 7 jours avant le dŽbut du sŽjour. LorsquÕil sÕagit dÕune croisi• re 
fluviale ou maritime, ce dŽlai est portŽ ˆ     15 jours. Le cŽdant est seul responsable solidairement vis ˆ  vis du vendeur 
du paiement du solde du prix ainsi que des frais supplŽmentaires Žventuels occasionnŽs par cette cession. Ces frais 
supplŽmentaires seront ˆ  acquitter par le cŽdant. 
Article 17 - Assurances : Le client est responsable de tous les dommages survenant de son fait. Il est invitŽ ˆ  vŽrifier 
sÕil bŽnŽficie par ses assurances personnelles dÕune dÕassurance dite ÇvillŽgiatureÈ. A dŽfaut il lui est vivement 
recommandŽ dÕen souscrire une. Loisirs Accueil met ˆ  la disposition du client la possibilitŽ de souscrire un contrat 
dÕassurance couvrant les consŽquences de certains cas dÕannulation et dÕassistance ; le contenu des garanties et des 
exclusions fait lÕobjet dÕun document qui sera remis ˆ  lÕacheteur d• s souscription. Loisirs Accueil est assurŽ pour sa 
responsabilitŽ civile professionnelle ainsi quÕil est indiquŽ par ailleurs. 
Article 18 - Etat des lieux : Pour les locations, un inventaire est Žtabli en commun et signŽ par le locataire et le 
propriŽtaire ou son reprŽsentant ˆ  lÕarrivŽe et au dŽpart. Cet inventaire constitue la seule rŽfŽrence en cas de litige 
concernant lÕŽtat des lieux. Le locataire est tenu de jouir du bien louŽ en bon p• re de famille. LÕŽtat de propretŽ du 
logement ˆ  lÕarrivŽe du locataire devra • tre constatŽ dans lÕŽtat des lieux. Le nettoyage des locaux est ˆ  la charge du 
client pendant la pŽriode de location et avant son dŽpart. 
Article 19 - DŽp™t de garantie : LÕattention du client est attirŽe sur lÕexistence en mati• re de locations saisonni• res, 
dÕun dŽp™t de garantie destinŽ ˆ  couvrir les consŽquences Žventuelles des dŽgradations pouvant • tre imputŽes au 
locataire. Le montant de ce dŽp™t est variable (voir catalogue). Son montant exact sera prŽcisŽ sur la fiche descriptive 
et sur le contrat prŽvu ˆ  lÕarticle 98 des conditions gŽnŽrales ci-contre. Ce dŽp™t de garantie sera versŽ ˆ  lÕarrivŽe 
entre les mains du propriŽtaire ou de son reprŽsentant. De fa• on contradictoire, il sera Žtabli ˆ  lÕarrivŽe et au dŽpart un 
Žtat des lieux permettant une vŽrification des locaux objets de la location. Au dŽpart le dŽp™t sera restituŽ au client, 
dŽduction faite du cožt de la remise en Žtat, si des dŽgradations imputables au locataire Žtaient constatŽes. En cas de 
dŽpart anticipŽ (antŽrieur aux heures mentionnŽes sur la fiche descriptive) emp• chant lÕŽtablissement de lÕŽtat des 
lieux le jour m• me du dŽpart du locataire, le dŽp™t de garantie est renvoyŽ par le propriŽtaire dans un dŽlai nÕexcŽdant 
pas une semaine. 
Article 20 - Locations saisonni• res - paiement des charges : Charges : il sÕagit des frais correspondant aux 
consommations dÕeau, de gaz, dÕŽlectricitŽ, de chauffage, etc. dont le dŽtail figure sur la fiche descriptive - Charges 
incluses : ŽlectricitŽ 8kw par jour, gaz pour la gazini• re, eau froide - Charges non incluses : ŽlectricitŽ dŽpassant la 
consommation incluse, chauffage, tŽlŽphone... - Ces charges sont ˆ  acquitter directement au propriŽtaire contre re• u. 
Certains prix de location peuvent inclure un forfait global de charges. 
Article 21 - H™tels : Les prix comprennent la location de la chambre avec ou sans petit dŽjeuner, 1/2 pension ou 
pension compl• te. Sauf indication contraire, ils ne comprennent pas les boissons des repas. LorsquÕun client occupe 
seul une chambre prŽvue pour loger deux personnes, il lui est facturŽ un supplŽment dŽnommŽ ÇsupplŽment chambre 
individuelleÈ. Le jour du dŽpart, la chambre doit • tre libŽrŽe avant midi. 
Article 22 - Campings : Sauf indication contraire, les rŽservations dÕemplacements se font ˆ  la semaine ou ˆ  la nuitŽe. 
La demande de branchement Žlectrique doit • tre prŽcisŽe lors de la rŽservation. 
Article 23 - RŽclamations : Toute rŽclamation relative ˆ  lÕinexŽcution ou ˆ  la mauvaise exŽcution du contrat doit • tre 
adressŽe au service de rŽservation dans les meilleurs dŽlais, par lettre recommandŽe avec accusŽ de rŽception, et 
peut • tre signalŽe par Žcrit, Žventuellement ˆ  lÕorganisateur du voyage et au prestataire de service concernŽ. Les 
rŽclamations relatives ˆ  lÕŽtat des lieux doivent obligatoirement • tre portŽes ˆ  la connaissance du SLA dans les 48 
heures de lÕarrivŽe. 
Article 24 - RŽvision des prix : Les prix indiquŽs dans cette brochure, et ˆ  la date de son Ždition, ont ŽtŽ fixŽs en 
fonction des donnŽes Žconomiques suivantes :  
- le cožt des transports terrestres et maritimes, et en particulier du carburant. 
- les taxes en vigueur. 
La variation du taux de change dÕune des devises utilisŽes, par rapport au franc, sera rŽpercutŽe sur la totalitŽ du prix 
de vente, ˆ  lÕexception de la part reprŽsentŽe par le transport terrestre ou maritime et les taxes. 
La variation du cožt des transports terrestres ou maritimes et/ou des carburants sera intŽgralement rŽpercutŽe sur la 
part du prix correspondante dans la prestation. Pour les clients inscrits, aucune augmentation de prix ne pourra 
intervenir ˆ  moins de 30 jours du dŽpart. 
Article 25 - Assurance ResponsabilitŽ Civile Professionnelle : Le Service Loisirs Accueil a souscrit une assurance 
aupr• s de la compagnie GAN, contrat n¡ 951319776 afin de couvrir les consŽquences de la ResponsabilitŽ Civile 
Professionnelle que le SLA peut encourir. 
 

Conditions particuli• res applicables ˆ  la rŽservation dÕun hŽbergement de type Ç location saisonni• re È Les 
condit ions f igurant dans le prŽsent chapitre viennent complŽter les condit ions applicables ˆ  toutes les 

rŽservations. 
 
Les prix : Les prix sont indiquŽs dans chaque descriptif et correspondent au cožt global de la location. CÕest un prix ˆ  
la semaine (en gŽnŽral du samedi apr• s‐midi 16 heures au samedi matin 10 heures) ou au week‐end.  
LÕarrivŽe : Le Client doit se prŽsenter le jour prŽcisŽ et aux heures mentionnŽes sur le prŽsent contrat ou sur lÕaccusŽ 
de rŽception. En cas d'arrivŽe tardive ou diffŽrŽe ou d'emp• chement de derni• re minute, le Client doit prŽvenir le 
prestataire (ou propriŽtaire) dont l'adresse et le tŽlŽphone figurent sur le bon d'Žchange ou la fiche descriptive.  



LÕŽtat des lieux : Lors de la rŽservation dÕhŽbergements de type Ç location saisonni• re È, un inventaire est Žtabli en 
commun et signŽ par le Client et le propriŽtaire ou son reprŽsentant ˆ  l' arrivŽe et au dŽpart de lÕhŽbergement. Cet 
inventaire constitue la seule rŽfŽrence en cas de litige concernant l'Žtat des lieux. Le Client est tenu de jouir du bien 
louŽ en bon p• re de famille. L'Žtat de propretŽ de lÕhŽbergement ˆ  l'arrivŽe du Client devra • tre constatŽ dans l'Žtat 
des lieux. Le nettoyage des locaux est ˆ  la charge du vacancier pendant la pŽriode de location et avant son dŽpart. Le 
montant des Žventuels frais de mŽnage est Žtabli sur la base de calcul mentionnŽe dans la fiche descriptive.  
Le dŽp™t de garantie : Lors de la rŽservation dÕhŽbergements de type Ç location sai sonni• re È, ˆ  l' arrivŽe du Client 
dans son lieu de sŽjour, un dŽp™t de garantie dont le montant est indiquŽ sur la fiche descriptive est demandŽ par le 
propriŽtaire. Apr• s l'Žtablissement contradictoire de l'Žtat des lieux de sortie, ce dŽp™t est restituŽ, dŽduction faite du 
cožt de remise en Žtat des lieux si des dŽgradations Žtaient constatŽes. En cas de dŽpart anticipŽ (antŽrieur aux 
heures mentionnŽes sur la fiche descriptive) emp• chant l'Žtablissement de l'Žtat des lieux le jour m• me du dŽpart du 
Client, le dŽp™t de garantie est renvoyŽ par le propriŽtaire dans un dŽlai n'excŽdant pas une semaine.  
Le paiement des charges :  
En fin de sŽjour, le Client doit acquitter aupr• s du propriŽtaire, les charges non incluses dans le prix. Leur montant s' 
Žtablit sur la base de calcul mentionnŽe dans la fiche descriptive et un justificatif est remis par le propriŽtaire.  
Les assurances : Le Client est responsable de tous les dommages survenant de son fait. Il est tenu dÕ• tre assurŽ par 
un contrat dÕassurance type villŽgiature pour ces diffŽrents risques. 
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CONDITIONS GENERALES DE RESERVATION 
 

Reproduction des articles 95 ˆ  103 du titre  VI du dŽcret n¡ 94‐490 du 15 juin 1994 pris en application de l'article 31 de 
la loi  n¡92‐645 du 13 juillet 1992, fixant les conditions d'exercice des activitŽs relatives ˆ  l'organisation et ˆ  la vente de 
voyages ou de sŽjours.  
 
Article 95 - Sous rŽserve des exclusions prŽvues au deuxi• me alinŽa (a et b) de lÕarticle 4 de la loi du 13 juillet 1992 
susvisŽe, toute offre et toute vente de prestations de voyages ou de sŽjours donnent lieu ˆ  la remise de documents 
appropriŽs qui rŽpondent aux r• gles dŽfinies par le prŽsent titre. En cas de vente de titres de transport aŽrien ou de 
titres de transport sur ligne rŽguli• re non accompagnŽe de prestations liŽes ˆ  ces transports, le vendeur dŽlivre ˆ  
lÕacheteur un ou plusieurs billets de passage pour la totalitŽ du voyage Žmis par le transporteur ou sous sa 
responsabilitŽ. Dans le cas de transport ˆ  la demande, le nom et lÕadresse du transporteur, pour le compte duquel les 
billets sont Žmis, doivent • tre mentionnŽs. La facturation sŽparŽe des divers ŽlŽments dÕun m• me forfait touristique ne 
soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui sont faites par le prŽsent titre. 
Article 96 - PrŽalablement ˆ  la conclusion du contrat sur la base dÕun support Žcrit, portant sa raison sociale, son 
adresse et lÕindication de son autorisation administrative dÕexercice, le vendeur doit communiquer au consommateur 
les informations sur les prix, les dates et les autres ŽlŽments constitutifs des prestations fournies ˆ  lÕoccasion du 
voyage ou du sŽjour tels que : 
- 1¡ la destination, les moyens, les caractŽristiques et les catŽgories de transports utilisŽs ; 
- 2¡ le mode dÕhŽbergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractŽristiques, son homologation 
et son classement touristique correspondant ˆ  la rŽglementation ou aux usages de pays dÕaccueil ; 
- 3¡ les repas fournis ; 
- 4¡ la description de lÕitinŽraire lorsquÕil sÕagit dÕun circuit ; 
- 5¡ les formalitŽs administratives et sanitaires ˆ  accomplir en cas, notamment, de franchissement des fronti• res ainsi 
que leurs dŽlais dÕaccomplissement ; 
- 6¡ les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou Žventuellement disponibles moyennant un 
supplŽment de prix ; 
- 7¡ la taille minimale ou maximale du groupe permettant la rŽalisation du voyage ou du sŽjour ainsi que, si la 
rŽalisation du voyage ou du sŽjour est subordonnŽe ˆ  un nombre minimal de participants, la date limite dÕinformation 
du consommateur en cas dÕannulation du voyage ou du sŽjour ; cette date ne peut • tre fixŽe ˆ  moins de 21 jours 
avant le dŽpart ; 
- 8¡ le montant ou le pourcentage du prix ˆ  verser ˆ  titre dÕacompte ˆ  la conclusion du contrat ainsi que le calendrier 
de paiement du solde ; 
- 9¡ les modalitŽs de rŽvision des prix telles que prŽvues par le contrat en application de lÕarticle 100 du prŽsent dŽcret 
; 
- 10¡ les conditions dÕannulation de nature contractuelle ; 
- 11¡ les conditions dÕannulation dŽfinies aux articles 101, 102 et 103 ci-apr• s ; 



- 12¡ les prŽcisions concernant les risques couverts et le montant des garanties souscrites au titre du contrat 
dÕassurance couvrant les consŽquences de la responsabilitŽ civile professionnelle des agences de voyages et de la 
responsabilitŽ civile des associations et organismes sans but lucratif et des organismes locaux de tourisme ; 
- 13¡ lÕinformation concernant la souscription facultative dÕun contrat dÕassurance couvrant les consŽquences de 
certains cas dÕannulation ou dÕun contrat dÕassistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de 
rapatriement en cas    dÕaccident ou de maladie. 
Article 97 - LÕinformation prŽalable faite au consommateur engage le vendeur, ˆ  moins que dans celle-ci le vendeur 
ne se soit rŽservŽ expressŽment le droit dÕen modifier certains ŽlŽments. Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer 
clairement dans quelle mesure cette modification peut intervenir et sur quels ŽlŽments. En tout Žtat de cause, les 
modifications apportŽes ˆ  lÕinformation prŽalable doivent • tre communiquŽes par Žcrit au consommateur avant la 
conclusion du contrat. 
Article 98 - Le contrat conclu entre le vendeur et lÕacheteur doit • tre Žcrit, Žtabli en double exemplaire dont lÕun est 
remis ˆ  lÕacheteur, et signŽ par les deux parties. Il doit comporter les clauses suivantes : 
- 1¡ le nom et lÕadresse du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que le nom et lÕadresse de lÕorganisateur ; 
- 2¡ la destination ou les destinations du voyage, et, en cas de sŽjour fractionnŽ, les diffŽrentes pŽriodes et leurs dates 
; 
- 3¡ les moyens, les caractŽristiques et les catŽgories des transports utilisŽs, les dates, heures et lieux de dŽpart et de 
retour ; 
- 4¡ le mode dÕhŽbergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractŽristiques, son classement 
touristique en vertu des rŽglementations ou des usages du pays dÕaccueil ; 
- 5¡ le nombre de repas fournis ; 
- 6¡ lÕitinŽraire lorsquÕil sÕagit dÕun circuit ; 
- 7¡ les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total du voyage ou du sŽjour ; 
- 8¡ le prix total des prestations facturŽes ainsi que lÕindication de toute rŽvision Žventuelle de cette facturation en 
vertu des dispositions de lÕarticle 100 ci-apr• s ; 
- 9¡ lÕindication sÕil y a lieu, des redevances ou taxes affŽrentes ˆ  certains services telles que taxes dÕatterrissage, de 
dŽbarquement ou dÕembarquement dans les ports et aŽroports, taxes de sŽjour lorsquÕelles ne sont pas incluses dans 
le prix de la ou des prestations fournies ; 
- 10¡ le calendrier et les modalitŽs de paiement du prix ; en tout Žtat de cause, le dernier versement effectuŽ par 
lÕacheteur ne peut • tre infŽrieur ˆ  30% du prix du voyage ou du sŽjour et doit • tre effectuŽ lors de la remise des 
documents permettant de rŽaliser le voyage ou le sŽjour ; 
- 11¡ les conditions particuli• res demandŽes par lÕacheteur et acceptŽes par le vendeur ; 
- 12¡ les modalitŽs selon lesquelles lÕacheteur peut saisir le vendeur dÕune rŽclamation pour inexŽcution ou mauvaise 
exŽcution du contrat, rŽclamation qui doit • tre adressŽe dans les meilleurs dŽlais, par lettre recommandŽe avec 
accusŽ de rŽception au vendeur, et signalŽe par Žcrit, Žventuellement, ˆ  lÕorganisateur du voyage et au prestataire de 
services concernŽs ; 
- 13¡ la date limite dÕinformation de lÕacheteur en cas dÕannulation du voyage ou du sŽjour par le vendeur dans le cas 
o•  la rŽalisation du voyage ou du sŽjour est liŽe ˆ  un nombre minimal de participants, conformŽment aux dispositions 
du 7¡ de lÕarticle 96 ci-dessus ; 
- 14¡ les conditions dÕannulation de nature contractuelle ; 
- 15¡ les conditions dÕannulation prŽvues aux articles 101, 102 et 103 ci-dessous ; 
- 16¡ les prŽcisions concernant les risques couverts et le montant des garanties au titre du contrat dÕassurance 
couvrant les consŽquences de la responsabilitŽ civile professionnelle du vendeur ; 
- 17¡ les indications concernant le contrat dÕassurance couvrant les consŽquences de certains cas dÕannulation 
souscrit par lÕacheteur (numŽro de police et nom de lÕassureur), ainsi que celles concernant le contrat dÕassistance 
couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas dÕaccident ou de maladie ; dans ce 
cas, le vendeur doit remettre ˆ   lÕacheteur un document prŽcisant au minimum les risques couverts et les risques 
exclus ; 
- 18¡ la date limite dÕinformation du vendeur en cas de cession du contrat par lÕacheteur ; 
- 19¡ lÕengagement de fournir, par Žcrit, ˆ  lÕacheteur, au moins dix jours avant la date prŽvue pour son dŽpart, les 
informations  suivantes : 
a) le nom, lÕadresse et le numŽro de tŽlŽphone de la reprŽsentation locale du vendeur ou, ˆ  dŽfaut, les noms adresses 
et numŽros de tŽlŽphone des organismes locaux susceptibles dÕaider le consommateur en cas de difficultŽ ou, ˆ  
dŽfaut, le numŽro dÕappel permettant dÕŽtablir de toute urgence un contact avec le vendeur ; 
b) pour les voyages et sŽjours de mineurs ˆ  lÕŽtranger, un numŽro de tŽlŽphone et une adresse permettant dÕŽtablir un 
contact direct avec lÕenfant ou le responsable sur place de son sŽjour. 
Article 99 - LÕacheteur peut cŽder son contrat ˆ  un cessionnaire qui remplit  les m• mes conditions que lui pour 
effectuer le   voyage ou le sŽjour, tant que ce contrat nÕa produit aucun effet. Sauf stipulation plus favorable au cŽdant, 
celui-ci est tenu dÕinformer le vendeur de sa dŽcision par lettre recommandŽe avec accusŽ de rŽception au plus tard 
sept jours avant le dŽbut du voyage. LorsquÕil sÕagit dÕune croisi• re, ce dŽlai est portŽ ˆ  quinze jours. 
Cette cession nÕest soumise, en aucun cas, ˆ  une autorisation prŽalable du vendeur. 
Article 100 - Lorsque le contrat comporte une possibilitŽ expresse de rŽvision du prix, dans les limites prŽvues ˆ  
lÕarticle 19 de la loi du 13 juillet 1992 susvisŽe, il doit mentionner les modalitŽs prŽcises de calcul, tant ˆ  la hausse 
quÕ̂ la baisse, des variations des prix , et notamment le montant des frais de transport et taxes y affŽrent, la ou les 
devises qui peuvent avoir une incidence sur le prix du voyage ou du sŽjour, la part du prix ˆ  laquelle sÕapplique la 
variation, le cours de la ou des devises retenu comme  rŽfŽrence lors de lÕŽtablissement du prix figurant au contrat. 



Article 101 - Lorsque, avant le dŽpart de lÕacheteur, le vendeur se trouve contraint dÕapporter une modification ˆ  lÕun 
des ŽlŽments essentiels du contrat tel quÕune hausse significative du prix, lÕacheteur peut, sans prŽjuger des recours 
en rŽparation pour dommages Žventuellement subis, et apr• s en avoir ŽtŽ informŽ par le vendeur par lettre 
recommandŽe avec accusŽ de rŽception : 
- soit rŽsilier son contrat et obtenir sans pŽnalitŽ le remboursement immŽdiat des sommes versŽes ; 
- soit accepter la modification ou le voyage de substitution proposŽ par le vendeur ; un avenant au contrat prŽcisant 
les modifications apportŽes est alors signŽ par les parties ; toute diminution de prix vient en dŽduction des sommes 
restant Žventuellement dues par lÕacheteur et, si le paiement dŽjˆ  effectuŽ par ce dernier exc• de le prix de la 
prestation modifiŽe, le trop-per• u doit lui • tre restituŽ avant la date de dŽpart. 
Article 102 - Dans le cas prŽvu ˆ  lÕarticle 21 de la loi du 13 juillet 1992 susvisŽe, lorsque, avant le dŽpart de 
lÕacheteur, le vendeur annule le voyage ou le sŽjour, il doit informer lÕacheteur par lettre recommandŽe avec accusŽ de 
rŽception ; lÕacheteur, sans prŽjuger des recours en rŽparation des dommages Žventuellement subis, obtient aupr• s 
du vendeur le remboursement immŽdiat et sans  pŽnalitŽ des sommes versŽes ; lÕacheteur re• oit, dans ce cas, une 
indemnitŽ au moins Žgale ˆ  la pŽnalitŽ quÕil aurait supportŽe si lÕannulation Žtait intervenue de son fait ˆ  cette date. 
Les dispositions du prŽsent article ne font en aucun cas obstacle ˆ  la conclusion dÕun accord amiable ayant pour objet 
lÕacceptation, par lÕacheteur, dÕun voyage ou sŽjour de substitution proposŽ par le vendeur. 
Article 103 - Lorsque, apr• s le dŽpart de lÕacheteur, le vendeur se trouve dans lÕimpossibilitŽ de fournir une part 
prŽpondŽrante des services prŽvus au contrat reprŽsentant un pourcentage non nŽgligeable du prix honorŽ par 
lÕacheteur, le vendeur doit immŽdiatement prendre les dispositions suivantes sans prŽjuger des recours en rŽparation 
pour dommages Žventuellement subis : 
- soit proposer des prestations en remplacement des prestations prŽvues en supportant Žventuellement tout 
supplŽment de prix et, si les prestations acceptŽes par lÕacheteur sont de qualitŽ infŽrieure, le vendeur doit lui 
rembourser, d• s son retour, la diffŽrence de prix ; 
- soit, sÕil ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou si celles-ci sont refusŽes par lÕacheteur pour des 
motifs valables, fournir ˆ  lÕacheteur, sans supplŽment de prix, des titres de transport pour assurer son retour dans des 
conditions pouvant • tre jugŽes Žquivalentes vers le lieu de dŽpart ou vers un autre lieu acceptŽ par les deux parties. 


